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", r ~ CCMI: le solde du prix doit etre paye dans les deux
anneées suivant la levee des reserves

La cour de cassation vient de rappeler opportunément que « la créance du solde
du prix du constructeur de maison individuelle n’[est] pas exigible avant une

réception sans réserve ».
Ce, conformément a l'article R 231-7 du code de |la construction.
Il en résulte que « la prescription de son action en paiement ne court qu’a

compter de celle-ci ou de |a levée des réserves... ».

le constructeur de maison individuelle ne peut exiger le

Autrement dit
paiement du solde du prix convenu gu’'apres la levée des réserves et doit le faire
dans un délai de deux années courant a compter de celle-ci.
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Rien de surprenant, certes.
Il N'empéche : un petit rappel est toujours utile !

\, Stéphane Bonnet, Avocat Associé, Péle Construction
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